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CHÈRES ET CHERS COLLÈGUES 

 

Tous mes vœux de bonheur pour la Nouvelle 

Année. Que vos attentes et vos aspirations – 

tant sur le plan professionnel que privé – se 

concrétisent et que vous soyez épargnés par la 

maladie et les coups du sort. J’espère que vous 

trouverez le temps de faire un retour sur vous-

même, de profiter de vos loisirs et de vivre des 

moments intimes avec vos amis et votre famille.   

Cette année encore, nous serons confrontés à 

des défis majeurs sur le plan de la sauvegarde 

du patrimoine, qu’il s’agisse de monuments, 

d’ensembles, de tissus ou de sites 

archéologiques. La fragilité du patrimoine 

historique que nous tentons d’étudier, 

conserver et restaurer est empreinte d’une 

grande noblesse. Que le respect de ce que la 

main de l’homme a un jour créé, les égards face 

aux témoins multiples de l’histoire des diverses 

époques, le plaisir qu’offre la beauté du projet, mais également la résolution de 

détails apparemment insignifiants nous accompagnent constamment dans notre 

activité et qu’ils nous permettent de surmonter nos problèmes, nos doutes et 

nos échecs. 

Eduard Müller, président 

 

17E ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ICOMOS INTERNATIONAL 

PARIS, 28 NOVEMBRE – 2 DÉCEMBRE 2011 

 

La 17e assemblée générale de l’ICOMOS a eu lieu fin novembre à Paris. Dans un 

premier temps, notre président a participé aux séances du Comité consultatif, 

au sein duquel le traitement des résolutions a occupé une place majeure. Parmi 

les nombreux textes déposés, deux résolutions étaient soumises collectivement 

par l’Allemagne, l’Autriche, le Luxembourg et la Suisse. 

Valeurs fondamentales des monuments et sites. Au cours des dernières 

années, des approches variées à propos de la conservation du patrimoine se sont 

fait jour. Cette résolution visait dès lors à mener un débat critique sur les 

valeurs fondamentales régissant ce domaine. 

Développement du réseau de l’ICOMOS. Cette résolution exprime la 

préoccupation face à l’absence de tout comités nationaux de l’ICOMOS tant 

dans l’ensemble du continent africain que dans les pays arabes. De même, l’Inde 



 
 

Lettre aux membres 1 / 2012  3 

ne possède plus de comité national. Actuellement, l’ICOMOS n’a plus que 94 

comités nationaux, sur les 195 pays représentés à l’UNESCO.  

Après diffusion et reformulation des textes, ces deux résolutions ont été signées 

par l’ensemble des pays de l’Europe de l’ouest et transmises au Comité exécutif, 

qui traitera cette problématique de fond.  

En ce qui concerne les élections, 

l’actuel président de l’ICOMOS, 

Gustavo Araoz (USA), a été réélu 

avec 66% des voix. La nouvelle 

Secrétaire générale sera 

dorénavant Kirsti Kovanen 

(Finlande), Laura Robinson 

(Afrique du Sud) occupant la 

fonction de nouvelle Trésorière 

générale. Parmi les cinq vice-

présidents, seul le représentant 

français est nouveau, tous les 

autres candidats étant réélus ; il 

s’agit de Kristal Buckley (Australie), Alfredo Conti (Argentine), Gideon Koren 

(Israel), Benjamin Mouton (France), Guo Zhan (Chine). Ont été élus au sein du 

Comité exécutif les personnes suivantes : Sofia Avgerinou-Kolonias (Grèce), 

Stefan Belishki (Bulgarie), Dinu Bumbaru (Canada), Francesco Caruso (Italie), 

Rohit Jigyasu (Inde), Toshiyuki Kono (Japon), Philippe la Hausse de Lalouvière 

(Ile Maurice), Wilfried Lipp (Autriche), Christoph Machat (Allemagne), Olga 

Orive (Mexique), Hae-Un Rii (République de Corée), Grellan Rourke (Irlande). 

Le cadre festif a été offert par la 

section française de l’ICOMOS, 

qui a visé à présenter aux 

participants de la manifestation 

une sélection de monuments 

parisiens. Ainsi, l’ouverture de 

l’Assemblée générale a eu lieu 

dans la cour couverte de l’Ecole 

nationale supérieure des beaux-

arts, une autre visite étant 

organisée au Palais de Chaillot. 

Les représentants italiens 

organisèrent deux réceptions destinées à populariser l’organisation de la 18e 

assemblée générale à Florence, en 2014, à l’occasion du cinquantième 

anniversaire de la promulgation de la Charte de Venise. Cette manifestation 

sera placée sous la devise « Patrimoine et paysage considérés comme un droit 

imprescriptible de l’humanité ». Le colloque scientifique, organisé sur deux 

journées dans le cadre du bâtiment de l’UNESCO et consacré au thème « Le 

patrimoine, moteur de développement », a été ponctué par une conférence 

tenue par un membre de la délégation suisse. L’assemblée générale s’est 
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achevée par une visite du château de Chantilly (voir les images), à proximité de 

Paris, par un temps ensoleillé. La collection artistique exceptionnelle et les 

installations réservées à l’équitation ont profondément séduit les visiteurs. 

Il sied également de mentionner le 

dîner du mardi soir, qui a réuni les 

membres de la délégation suisse. 

Cette soirée, au cours de laquelle 

nous avons profité de la présence 

d’une collègue suisse vivant à 

l’étranger, fut particulièrement 

conviviale. Les représentants du 

comité remercient tous les 

membres qui ont fait le 

déplacement de Paris. Nous 

savons tout particulièrement gré à 

ceux qui ont exercé leur droit de vote au cours des opérations d’élection ou qui 

ont offert leurs conseils éclairés durant les réunions consacrées à l’élaboration 

des résolutions. 

Monica Bilfinger, Eduard Müller 

 

INFORMATIONS DU SECRÉTARIAT DE L’ICOMOS INTERNATIONAL À PARIS 

L’ICOMOS international dispose d’une nouvelle plate-forme informatique ! Le 

site Internet http://www.icomos.org est dorénavant d’un abord nettement plus 

convivial et plus lisible. Tous les membres qui s’intéressent à ce qui se passe sur 

le plan international sont invités à le visiter régulièrement. 

Nous souhaitons également recommander à chacun de nos membre de tenir à 

jour ses données personnelles dans la « Base de donnée des experts“ de 

l’ICOMOS international. Chaque membre bénéficie d’un mot de passe lui 

permettant  d’entrer sur la page http://membership.icomos.org de manière à 

compléter les indications qui le concernent. En cas de questions, nous vous 

prions de contacter le secrétariat ou moi-même.  

L’ICOMOS international a également créé un autre instrument qui pourrait 

intéresser nos membres. Il s’agit en l’occurrence d’une « archive ouverte » 

(http://openarchive.icomos.org). Les archives de l’ICOMOS sont destinées à être 

progressivement accessibles sur Internet. Ce site ne permet pas seulement de 

rechercher des données bibliographiques, notamment certains textes internes 

difficiles à retrouver, mais également d’accueillir les textes et les éléments 

bibliographiques propres à chaque section nationale ou à des membres 

individuels. Comme toujours, le succès de cette base de données reposera sur la 

qualité de sa gestion, de telle sorte que nous vous invitons à y participer de 

manière active. 

Monica Bilfinger 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2012 DE L’ICOMOS 

11/12 mai 2012 à Lausanne et dans les environs 

L’assemblée générale annuelle 2012 de l’ICOMOS Suisse nous conduira en 

Romandie. Le thème de la manifestation sera entièrement placé sous l’égide des 

« cimetière et monuments isolés historiques ». Le groupe de travail éponyme de 

l’ICOMOS, qui se consacre à la recherche et à l’inventorisation des sites de 

mémoire de Suisse, a été créé en 2007. Lors de notre réunion annuelle, un 

certain nombre d’objets soigneusement sélectionnés dans le domaine des 

cimetières et de l’art funéraire de Suisse romande seront présentés par des 

spécialistes de ce domaine, sans renoncer pour autant aux échanges sociaux et à 

l’art culinaire. Au sein de ce patrimoine culturel d’une grande richesse 

figureront des objets de tout premier plan, tel le complexe du cimetière du Bois-

de-Vaux à Lausanne-Montoie, réalisé par l’architecte paysagiste suisse et 

professeur à l’EPF de Zurich Alphonse Laverrière (1872–1954). Sur le coteau 

traité en terrasses face au lac se dressent ainsi la dernière demeure de l’icône 

de la mode parisienne Coco Chanel (1883–1971) ou celle du célèbre architecte 

et théoricien Eugène Emmanuel Viollet-le-Duc (1814–1879). Ce dernier 

bénéficie en outre d’un lieu de mémoire architectural de tout premier plan en 

raison de la restauration controversée de la cathédrale Notre-Dame de 

Lausanne qu’il a commise. Ce monument exceptionnel fera par ailleurs l’objet 

d’un point spécifique du programme des visites. Le sanctuaire de tout premier 

plan recèle, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur, une profusion d’éléments 

remarquables, notamment le célèbre portail de la Vierge. L’art funéraire sera, là 

aussi, mis en exergue. La visite d’un grand domaine constituera un autre point 

d’orgue de cette excursion de deux jours. En effet, que serait la Suisse romande 

sans ses paysages sublimes et les maisons seigneuriales et de campagne qui s’y 

nichent ? L’assemblée générale annuelle de 2012 devrait dès lors se présenter 

sous un jour exceptionnel, en permettant de découvrir tant des objets connus 

que d’autres plus secrets. 

Ivo Zemp  
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